
CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE À L'IMPORTATION
TEMPORAIRE DE MATÉRIEL SCIENTIFIQUE

PRÉAMBULE

Les parties contractantes à la présente Convention, élaborée sous les
auspices du Conseil de Coopération Douanière avec le concours de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture
(UNESCO),

Considérant que le développement de la recherche scientifique et de
l'enseignement constitue un facteur déterminant de progrès économique et
Social,

Convaincues que l'adoption de facilités générales relatives à l'importation
temporaire en franchise des droits et taxes du matériel destiné à la recherche
scientifique ou à l'enseignement peut y contribuer efficacement,

Sont convenues de ce qui suit:

CHAPITRE PREMIER

DÉFINITIONS

Article premier

Aux fins de la présente Convention, on entend:

a) par «matériel scientifique»: les instruments, appareils, machines et
leurs accessoires utilisés aux fins de la recherche scientifique ou de
l'enseignement;

b) par «droits et taxes à l'importation»: les droits de douane et tous
autres droits, taxes et redevances ou impositions diverses qui sont
perçus à l'importation ou à l'occasion de l'importation des marchandi-
ses, à l'exception des redevances et impositions dont le montant est
limité au coût approximatif des services rendus;

c) par «admission temporaire»: l'importation temporaire en franchise de
droits et taxes à l'importation, sans prohibition ni restriction d'impor-
tation, à charge de réexportation;

d) par «établissements agréés»: des établissements scientifiques ou d'en-
seignement, publics ou privés, dont l'objet est essentiellement non
lucratif, qui ont été agréés par les autorités compétentes du pays
d'importation pour recevoir le matériel scientifique en admission
temporaire;

e) par «ratification»: la ratification proprement dite, l'acceptation ou
l'approbation;

J) par «Conseil»: l'organisation instituée par la Convention portant créa-
tion d'un Conseil de Coopération Douanière, conclue à Bruxelles le 15
décembre 1950<'>.
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